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Barème national des Participations Familiales

applicable dans le cadre de la Prestation de Service Unique

pourl'Accueil Parental et l'Accueil Familial

 

 

Barème CNAF applicable du 01/01/2026 au 31/12/2026

pour l’accueil parental, l’accueil familial
 

 

 

    
 

 

       
 

FAMILLE DE: 1 Enfant 2 Enfants 3 à 5 Enfants 6 à 10 Enfants

Revenu mensuel Revenu mensuel Revenu mensuel Revenu mensuel
Taux à l'heure

X X X X

0,0516% 0,0413% 0,0310% 0,0206%

Participations familiales

Plancher: 814,62,00 € 0,42 € 0,34€ 0,25€ 017€

Plaronds 8509,90€ 4,39 € 3,51 € 2,64 € 175€

Ressources Mensuelles Plancher: 814,62 €

Ressources Mensuelles Plafond : 8 500,00 €

Le gestionnaire ne peut pas appliquer un plafond inférieur. En revanche, en accord avec la Caf, il peut décider de

poursuivrel'application du taux d'effort au-delà du plafond et doit l'inscrire dans le règlement de fonctionnement.

LES RESSOURCES A PRENDRE EN COMPTE SONT:

Il convient de prendre du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026,les revenus perçus pour l'année 2024, soit N-2
(année de référence utilisée par Cdap).

Pourles familles dont les ressources sont inconnuesde la CAF ou les familles non allocataires,le gestionnaire prendra

en considération les revenus déclarés par les familles etfigurant sur l'avis d'imposition 2024 (N-2) avant abattement
des 10 et 20 %.

Le gestionnaire doit utiliser en priorité Cdap pour définir le montant des participations familiales.

Ce sont les ressources retenues en matière de prestations familiales (Cdap) ou à défaut, d'imposition (revenus d'activités

professionnelles et assimilées, pensions, retraites, rentes et autres revenus imposables). Il s'agit des ressources nettes

mensuelles des Familles, hors Prestations Familiales et avant abattement (10 et 20 %) ou déduction de toutes charges,

hormis les pensions alimentaires versées.

NB : les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits.
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